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Les mois d'hiver, nombreux sont en
Suisse les agriculteurs à effectuer des

missions pour des tiers, par exemple
du déneigement pour les communes

ou de la récolte de bois pour des

bourgeoisies. Les prestations de ce

genre constituent une importante
source de revenus pour bien des

exploitations et nombre d'entre elles

ont même spécialement investi dans

leur parc de machines en vue d'assurer
de telles tâches.

Mais pour que ces prestations en

valent la peine, certains points doivent
être pris en compte. Le détenteur de

tracteur avec plaques vertes qui
déblaye des routes ou des chemins

communaux doit être en possession
d'une autorisation spéciale des

autorités cantonales ou communales.
Il l'obtient en règle générale, s'il n'y a

pas de véhicules commerciaux

disponibles susceptibles d'effectuer
ces tâches. Dans le cas contraire, et si

un paysan souhaite malgré tout
effectuer cette mission, il n'aura
d'autre choix que de passer à une
immatriculation commerciale, avec
la redevance poids lourds forfaitaire
qui lui est associée.

Par contre, assimilés à des travaux
agricoles, les purs travaux forestiers

pour tiers peuvent être effectués avec
des véhicules à plaques vertes.
On se souviendra toutefois qu'il faut,
depuis l'an dernier, faire la preuve
d'au moins dix jours de formation
en bûcheronnage pour être autorisé
à réaliser des travaux forestiers

pour tiers.
Il n'y a guère de règles qui ne soient
assorties d'exceptions. C'est aussi le

cas sur ce thème-là. L'ASETA reçoit
régulièrement des questions
auxquelles notre service technique
répond volontiers, une prestation
gratuite pour nos adhérents.

L'édition n° 11 paraîtra le 15 novembre 2018.
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